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OP667 

AVENANT N° 1 A LA CONVENTION DE PORTAGE FONCIER 

ENTRE LE SAF 94 ET LA COMMUNE D’ARCUEIL DU 19 AVRIL 2019 

 
ENTRE, 

Le Syndicat mixte d'action Foncière du département du Val-de-Marne (SAF 94), créé par arrêté du Préfet du Val-de-
Marne en date du 31 octobre 1996, dont le siège est à l'Hôtel du Département avenue du Général de Gaulle à CRETEIL 
(94000) et les bureaux à CHOISY-LE-ROI, 27 rue Waldeck Rousseau, représenté par sa Présidente, Madame Evelyne 
RABARDEL, en vertu des pouvoirs qui lui ont été conférés par la délibération du Bureau Syndical du 30 novembre 2016, 

ET, 

L’Établissement Public Territorial Grand-Orly Seine Bièvre représenté par son Président, Monsieur Michel LEPRETRE, 
habilité à signer les présentes par délibération du Conseil territorial en date du 25 juin 2019. 

 

IL A ETE EXPOSE CE QUI SUIT : 

Par décision de son Maire en date du 20 février 2018, la Ville d’ARCUEIL a préempté le bien constitué des  parcelles 
cadastrées section AC n° 327 et AC n° 328, sises 118-120 rue Camille Desmoulins, en vue de la réalisation d’une 
opération d’aménagement conformément aux articles L 300-1 et suivants du Code de l'Urbanisme ; la Ville souhaitant 
saisir l’opportunité de voir muter ces deux parcelles situées au cœur du secteur dénommé « Quatre chemins » où 
convergent plusieurs axes majeurs, en valorisant son entrée de ville par une programmation d’activités, à contrario de 
leur destination d’habitation initiale. 

Par ailleurs, ladite décision du Maire d’ARCUEIL prévoyait, en son article 4, la faculté que le SAF 94 se substitue à la Ville 
pour la signature de l’acte authentique de vente et le paiement du prix. 

Dans ce cadre, le Bureau Syndical du SAF 94 a décidé, par délibération en date du 3 mai 2018, d’acquérir ledit bien et 
d’en assurer le portage conformément aux objectifs de ses statuts. 

En vertu de sa délibération en date du 20 juin 2018, le Conseil Municipal de la Ville d’ARCUEIL a autorisé la signature de 
la convention d’étude foncière sur le secteur « Quatre chemins », laquelle a été signée le 23 juillet 2018. 

Le SAF 94 s’est rendu propriétaire de ce bien par acte de vente en date du 11 mars 2019.  

En vertu de sa délibération en date du 11 avril 2019, le Conseil Municipal de la Ville d’ARCUEIL a autorisé la signature 
de la convention de portage foncier initiale, signée le 19 avril 2019. 

Conformément à l’article 59 de la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 
République, les Etablissements Publics Territoriaux exercent en lieu et place des communes la réalisation des 
opérations d’aménagement qui n’ont pas été reconnues d’intérêt métropolitain.  

Aussi par délibération de son Conseil de Territoire du 25 juin 2019, l’Établissement Public Territorial Grand-Orly Seine 
Bièvre a créé plusieurs périmètres d’intervention foncière au cœur du secteur dénommé « Quatre chemins », et 
notamment celui dénommé « CAMILLE DESMOULINS ». 

Le bien objet étant situé dans ledit périmètre, il convient donc de l’intégrer à ce dernier. 

Il convient aussi de préciser que le Conseil de Territoire de l’Etablissement Public Territorial Grand-Orly Seine Bièvre du 
25 juin 2019 et le Bureau Syndical du SAF 94 du 26 juin 2019, ont autorisé la signature de la convention d’action 
foncière du périmètre « CAMILLE DESMOULINS », laquelle a été signée le ………………………. 
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L’Etablissement Public Territorial Grand-Orly Seine Bièvre étant le co-contractant du périmètre, il s’est substitué de 
plein droit aux obligations de la Commune d’ARCUEIL pour le portage foncier dudit bien. 

Aussi, en vertu de la délibération du Conseil de Territoire de l’Etablissement Public Territorial Grand-Orly Seine Bièvre 
en date du 25 juin 2019 et de l’article 5 de la délibération du Bureau Syndical du SAF 94 en date du 3 mai 2018, il 
convient de procéder à la signature du présent avenant. 

 

 

IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT, 

La convention de portage foncier intervenue entre la Ville d’ARCUEIL et le SAF 94 en date du 19 avril 2019, est 
modifiée comme suit : 

L’ensemble des obligations incombant à la Ville d’ARCUEIL est transféré de plein droit à L’Etablissement Public 
Territorial Grand-Orly Seine Bièvre. 
 
Les autres termes de la convention initiale demeurent inchangés. 

 

Fait à Choisy-le-Roi, en deux exemplaires, le  

Pour l’Etablissement Public Territorial Grand-Orly Seine Bièvre   Pour le SAF 94 
Le Président,         La Présidente,  
Michel LEPRETRE        Evelyne RABARDEL 

 

 


